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L’affaire avait démarré lors-
qu’un site libertin proposant des 
rencontres entre adultes con-
sentants avait signalé à la justice 
qu’un individu ne se contentait 
pas de proposer des rencontres 
entre adultes, mais aurait pro-

posé que sa fille de 13 ans soit 
associée aux ébats sexuels.

L’ombre de Pierrot le Fou 
durant le procès

Cet homme, magistrat d’expé-
rience, a été mis en examen en 

En première instance, le juge dijonnais avait été jugé devant la chambre 
correctionnelle du tribunal judiciaire de Besançon au mois de février. Le 
délibéré avait été rendu le 11 mars dernier. Photo illustration ER/A. CASTAGNÉ

C’ est une affaire hors-norme 
que celle de ce magistrat 

qui s’est retrouvé jugé en correc-
tionnelle. Fréquentant des sites 
internet libertins, il aurait pro-
posé à des amateurs de parties 
fines d’avoir des relations 
sexuelles avec sa fille de 13 ans.

Reconnu coupable, 
il fait appel

Condamné en première ins-
tance à deux ans de prison dont 
une année ferme, le quinquagé-
naire a finalement été condam-
né à deux ans de prison, entière-
m e n t  a s s o r t i s  d u  s u r s i s 
probatoire avec obligation de 

soins. L’arrêt de la cour d’appel 
a été rendu public le 29 septem-
bre.

Renvoyé devant le tribunal 
correctionnel pour corruption 
de mineur de 15 ans aggravée et 
offre, même non suivi des faits, à 
une personne de commettre un 
viol ou une agression sexuelle 
sur un mineur, il a finalement 
été relaxé par la juridiction du 
deuxième degré des faits d’inci-
tation à commettre une atteinte 
sexuelle.

Révoqué après une comparu-
tion devant le Conseil supérieur 
de la magistrature, l’ancien juge 
dijonnais était absent le jour de 
son procès en février dernier. 
Tout comme le jour de l’énoncé 
du délibéré le 11 mars. Condam-
né à de la prison ferme aména-
geable, il avait fait appel.

Des associations de protection 
de l’enfance étaient parties civi-
les au procès, comme La Voix 
de l’enfant et Agir contre la 
prostitution des enfants.

juin 2020. Durant l’instruction 
et son procès, ministère public 
et défense ont longuement dé-
battu sur son état de santé men-
tal, s’appuyant sur plusieurs ex-
pertises psychiatriques. Il 
s’agissait de savoir si le prévenu 
était un vrai manipulateur ou 
un homme vulnérable, ayant pu 
avoir souffert de problèmes psy-
chiques.

Avocat général durant le pro-
cès de Pierre Bodein (condam-
né à la perpétuité incompressi-
ble pour trois meurtres et deux 
viols), l’ancien magistrat a dé-
claré avoir été profondément 
marqué par l’image d’une des 
victimes de Pierrot le Fou .

Une ligne de défense qui 
n’avait pas vraiment convaincu 
le ministère public lors du pro-
cès à Besançon. Le procureur 
avait d’ailleurs requis de la pri-
son ferme. Option que la cour 
d’appel n’a finalement pas rete-
nue.

M.C.

BEsançon

Peine allégée pour le juge accusé de 
proposer sa fille sur des sites libertins
Condamné en première ins-
tance à deux ans de prison 
dont un ferme, le juge dijon-
nais, soupçonné d’avoir 
proposé sa fille de 13 ans 
pour des relations sexuelles 
à des inconnus sur internet, 
a vu sa peine allégée par la 
cour d’appel de Besançon.

équipe de plus de 250 cher-
cheurs régionaux sous la direc-
tion de M. Laurent Philippot 
(INRAE) ». « La perte de ce la-
bel serait une perte immense ».

« Je reste déterminée »
Or, argumente-t-elle encore 

pour demander la poursuite du 
projet HARMI, « la déstabilisa-
tion créée par le départ de l’Uni-
versité de Bourgogne ne doit pas 
nous faire oublier que l’UBFC 
existe toujours et représente le 
lieu de la structuration régionale 
de la recherche de la région, rai-
son pour laquelle les finance-
ments régionaux sont toujours 
utilisés en vue de sa consolida-
tion ».

En outre, ajoute-t-elle, « je reste 
par ailleurs pleinement détermi-
née à soutenir, comme je le fais 
financièrement depuis le début 
de l’UBFC, les six autres établis-
sements engagés dans la démar-
che ayant présidé à la fondation 
de l’UBFC, démarche nécessaire 
au maintien des financements 

nationaux en cours ».
Des établissements (Université 

de Franche-Comté, Supmicro-
tech, Institut Agro Dijon, 
UTBM, Arts et Métiers, campus 
de Cluny et BSB) qui ont réaffir-
mé ouvertement leur soutien à la 
démarche originelle depuis le dé-
but de la crise. Et on peut les 
comprendre. Après la perte du 
label I-SITE (11M€), chacun 
nourrit aujourd’hui des craintes 
pour tous les autres projets liés 
au PIA 4 (le label LIPSTIC, les 
Equipex + Smartlight et Calhip-
so, l’École universitaire de re-
cherche EIPHI, le SFRI Integra-
te et le NCU-RITM-BFC).

« Leur collaboration vise à unir 
leurs forces pour faire valoir, à 
l’échelle de la France et au-delà, 
des succès scientifiques capables 
d’avoir une vraie valeur ajoutée 
pour notre société, notre écono-
mie et notre souveraineté indus-
trielle, sanitaire et alimentaire », 
plaide encore Marie-Guite Du-
fay.

Bernard PaYoT

La présidente de Région Marie-Guite Dufay a fait part de ses inquiétudes 
à la ministre de l’Enseignement supérieur. Photo d’illustration ER/L. VADAM

BouRGoGnE FRanChE-CoMTé  

a lors que la Région et l’État 
s’apprêtent à signer le Pro-

gramme d’Invest issements 
d’Avenir (PIA 4), la présidente de 
la Région Bourgogne Franche-
Comté, Marie-Guite Dufay, vient 
d’interpeller la ministre de l’En-
seignement supérieur, Sylvie Re-
tailleau, pour lui faire part de sa 
grande inquiétude sur la crise 
actuelle mais, surtout, pour lui 
demander de se positionner offi-
ciellement sur la poursuite ou 
non du projet de site HARMI qui 
doit faire l’objet d’une aide de 14 
M€ dans le cadre du PIA 4.

« La perte de ce label 
serait une perte immense »

Dans un contexte où « votre 
ministère a eu l’occasion de rap-
peler à plusieurs reprises le ris-
que de déclassement encouru si 
la structuration régionale n’était 
pas consolidée dans les mois à 
venir », des « informations con-
tradictoires circulent aujour-
d’hui ». Or, précise la présidente, 
« tout en comprenant que votre 
ministère ne souhaite pas con-
tractualiser avec une structure 
(UBFC) dont la pérennité serait 
menacée », « vous comprendrez 
aussi mon inquiétude pour ce 
projet d’excellence porté par une 

Crise à l’uBFC : Marie-Guite Dufay 
interpelle la ministre 
alors que l’université 
Bourgogne Franche-Comté 
traverse une grave crise 
en raison du retrait de 
l’université de Bourgogne, 
la présidente de Région 
vient d’écrire à la ministre 
de l’Enseignement supé-
rieur pour lui faire part de 
ses vives inquiétudes. Et 
connaître ses intentions.

Hier après-midi, un groupe d’amis 
suisses et allemands se sont retrou-
vés à la source de l’Ain pour une 
sortie en kayak, près de Nozeroy. 
Aux alentours de 17 h 30, l’un des 
membres du groupe s’est blessé 
après avoir chuté du saut Maillys, à 
Conte. Une cascade d’environ 10 
mètres de haut, située à près de 2 
kilomètres en amont de la source de 
l’Ain. Il s’agit d’une des plus grosses 
cascades du secteur qui était gon-
flée, ce dimanche 2 octobre, par les 
22 mm de pluie tombés sur le sec-

teur en une journée. À la réception, 
l’homme de 33 ans, de nationalité 
allemande, s’était blessé. Les sa-
peurs-pompiers de Nozeroy sont 
intervenus, accompagnés du 
Grimp (Groupe de recherche et 
d’intervention en milieu périlleux) 
des Rousses et des sapeurs-pom-
piers de Champagnole.

L’homme a été évacué par Dra-
gon 25, avant la tombée de la nuit, 
vers le centre hospitalier de Besan-
çon.

s.Z.

Le kayakiste s’est blessé après avoir chuté du saut Maillys. 
Photo d’illustration Le Progrès
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un kayakiste gravement blessé 
après une chute de 10 mètres

Un policier de la BAC de Nancy a fait usage de son arme, ce 
vendredi, contre un conducteur qui refusait d’obtempérer. 
L’homme a tenté d’échapper à un contrôle de police alors qu’il 
roulait au volant d’une voiture volée. Gêné par un véhicule 
circulant sur sa voie, le fuyard a été rattrapé par les policiers 
qui étaient à pied. En tentant de repartir, il a contraint l’un 
d’eux à faire « un pas de côté » pour ne pas être percuté, selon 
François Pérain, le procureur de la République de Nancy. Le 
policier a fait alors usage de son arme de service. Ni le 
policier ni le conducteur n’ont été blessés. A l’issue d’une 
nouvelle course-poursuite, l’homme, qui conduisait sans per-
mis de conduite et sous l’emprise de stupéfiants, a été 
interpellé et placé en garde à vue. Le fuyard n’avait pas 
réintégré le centre de semi-liberté de Maxéville depuis le 
28 septembre, où il exécutait une peine d’un an de prison 
pour un cambriolage et une conduite sans permis et une autre 
peine de 4 mois d’emprisonnement pour vol et conduite sans 
permis.

nanCY
Il fonce sur un policier
qui fait usage de son arme


